
  

LA COMMUNE DE SAINT-JUNIEN 12 000 HABITANTS (87) 
RECRUTE UN(E) AGENT D’ENTRETIEN DE LA VOIE PUBLIQUE 

AU SEIN DU SERVICE VOIRIE ET ESPACES PUBLICS 
                            
 Filière technique : catégorie C, cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux. 
 

REMUNERATION : 
Statutaire plus régime indemnitaire en vigueur dans la collectivité + Participation de l’employeur à la 
prévoyance (100% de la garantie minimale) et à l’assurance complémentaire santé (30€/mois) pour les 
contrats labélisés + possibilité d’adhérer au comité des œuvres sociales et à l’amicale du personnel  

MISSIONS : Sous l’autorité du chef d’équipe voirie, espaces publics et dans le cadre des services 
mutualisés avec la Communauté de Communes Porte Océane du Limousin, vous serez chargé d’ : 

- assurer la conduite et la manipulation des engins et poids lourds en toute sécurité, 
- assurer l’entretien de premier niveau des engins et poids lourds, 
- participer aux travaux d’entretien du domaine public routier (travaux courants de maçonnerie, pose 

de bordures, de buses, de grilles d’évacuation et d’exutoires), 
- réaliser des revêtements routiers, entretenir des abords routiers, entretenir les dépendances bleues 

(fossés, busage, curage, écoulement des eaux pluviales) dans le respect de l’environnement et de la 
biodiversité,  

- exécution de petits travaux de pose et d’entretien d’équipements de voirie,   
- mise en sécurité des voies publiques (interventions, signalisations, déviations), 
- participer aux travaux de propreté urbaine, dans le cadre de festivals, concerts…, 
- assurer l’entretien et la pose de panneaux de signalisation permanente et temporaire des chantiers et 

dangers sur la voirie, 
- intervenir dans le cadre du dispositif de viabilité hivernale, 
- prise d’astreinte hebdomadaire « voirie, conduite de pelle à pneus ». 

 

COMPETENCES REQUISES : 
 Maîtriser la technique des chantiers de voirie et de signalisation temporaire de chantier ; 
 Détecter les dysfonctionnements des ouvrages de la voie publique (chaussée, signalisation, eaux 

pluviales...) et rendre compte ; 
 Etre apte à la conduite d’engins et de petits matériels spécialisés CACES (R482 cat A, cat C1) ; 
 Etre apte à la conduite de poids-lourds et/ou super-lourds avec remorque ; 
 Rendre compte de l’avancement des travaux ; 
  Sens du service public ; 
  Sens du travail en équipe ; 
  Discrétion professionnelle. 

 

FORMATIONS ET DIPLOMES REQUIS : 
 Diplôme d’enseignement technique dans la spécialité concernée ou expérience équivalente 

confirmée. 
 Permis PL exigé, SPL serait souhaitable et habilitations en lien avec les activités du poste 

 

AUTRES :  
Aptitude physique au métier agent d’entretien et d’exploitation de voirie et réseaux divers, travail en 
extérieur. Possibilité d’astreintes « voirie et pelle » et des astreintes liées aux intempéries. Port d'équipement 
de protection individuel (EPI), possibilités de port de charges lourdes.  

CONTACTS :  
- Monsieur Piéric GUIGUEN, Directeur Adjoint Exploitation et Maintenance au 05.55.43.03.30 
- Monsieur Fabien MAROT, Responsable du service voirie et espaces publics au 05.55.43.03.34 
- Madame Elise BARRITAUD, Responsable des Ressources Humaines au 05.55.02.87.30 

 

Poste basé au Centre Technique Municipal, à pourvoir à compter du 1er juillet 2026. 
5 
Faire acte de candidature (lettre de motivation + curriculum vitae) avant le 26 juin 2026 par courrier adressé 
à Monsieur le Maire – 2, place Auguste Roche - 87200 SAINT-JUNIEN ou à l’adresse mail suivante : 
recrutement@pol-cdc.fr  


